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Dans le contexte de la récente élection fédérale, les changements prévus à 
l’imposition des options d’achat d’actions accordées aux employés ont soulevé 
d’importantes inquiétudes. L’une des principales questions à cet égard qui touchent 
les employeurs et les employés est de savoir si les options en circulation et les 
avantages accumulés mais non encore réalisés/imposés seront visés par les 
modifications prévues. Le 20 novembre 2015, Bill Morneau, ministre des Finances, a 
rendu publique la Mise à jour des projections économiques et budgétaires de 2015. 
En réponse à une question qui lui a été posée après la présentation, M. Morneau a 
indiqué que les modifications concernant les options d’achat d’actions ne seraient 
pas appliquées rétroactivement et que les dispositions fiscales en vigueur 
continueraient de s’appliquer aux options émises avant la date à laquelle les 
modifications seront rendus publiques. M. Morneau a ajouté que certains aspects des 
modifications restent à finaliser. 

La réponse du ministre démontre que le gouvernement est conscient des 
perturbations que ces modifications pourraient entraîner et également préoccupé par 
les conséquences potentielles, tandis qu’employeurs et employés tentent de réagir à 
ces modifications prévues. 

Étant donné que les détails des modifications ne sont pas encore connus, plusieurs 
questions qui toucheront l’efficacité des programmes existants d’options d’achat 
d’actions ne sont pas encore réglées. Parmi celles-ci, la déduction maximale  
annuelle pour l’avantage lié aux options de 100 000 $ sera-t-elle admissible au report 
et au cumul lorsque les actions sont sujettes à des restrictions de transactions ou que 
d’autres circonstances ne permettent pas d’exercer les options annuellement? Quelle 
sera la définition d’une « entreprise en démarrage » et est-ce que le projet de loi 
renfermera des mesures transitoires afin de réduire graduellement la déduction pour 
option d’achat d’actions admissible? Nous exhortons les parties intéressées à faire 
part au gouvernement de leurs observations sur les répercussions des éventuelles 
modifications afin de s’assurer que toutes les questions seront analysées sous tous 
les angles.  

D’ici à ce que les éléments détaillés des modifications soient connus, les employeurs 
devraient envisager d’accélérer l’octroi d’options qui autrement seraient accordées à 
des employés clés à une date ultérieure. Il faudra bien entendu tenir compte de 
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l’incidence de l’augmentation de l’octroi d’options sur l’information financière à 
divulguer et présenter et des préoccupations des parties concernées.  

En particulier, les parties concernées pourraient soulever des préoccupations au 
sujet de la dilution plus rapide de leurs participations. Cette préoccupation peut être 
réglée en prolongeant la période d’acquisition des options d’achat d’actions afin 
qu’elle concorde avec les dates d’acquisition qui auraient été imposées si les options 
avaient été émises dans le cours normal. De plus, les employeurs pourraient 
envisager d’imposer des exigences en matière de conservation et des ententes de 
règlement net aux termes desquels les porteurs peuvent choisir de renoncer à leurs 
options d’achat d’actions en échange d’actions et, lorsque cela est nécessaire aux 
fins des retenues d’impôt, par un paiement en espèces. Dans la structuration d’un 
programme de conservation des actions, il est important de prendre en considération 
les éventuelles retenues d’impôt obligatoires et la capacité des porteurs d’options d’y 
satisfaire s’ils ne sont pas en mesure de vendre leurs actions. Les ententes de 
règlement net doivent aussi être examinées sous l’angle de leurs conséquences 
fiscales à l’échelle mondiale lorsque les porteurs d’options sont assujettis à un impôt 
dans plusieurs territoires et de l’incidence potentielle sur les dépenses de 
rémunération inscrites dans les états financiers de la société. 

À long terme, les employeurs auraient intérêt à passer en revue leur stratégie globale 
de rémunération et à envisager la possibilité de créer d’autres programmes incitatifs 
qui s’ajouteraient aux programmes d’options d’achat d’actions lorsque les porteurs 
d’options ne sont pas en mesure de demander la déduction pour option d’achat 
d’actions. Si les modifications proposées ne renferment pas de dispositions créant 
une déduction fiscale corporative pour l’employeur au titre de la rémunération à base 
d’actions, des programmes comprenant des unités d’actions restreintes donnant lieu 
à un règlement en espèces, des unités d’actions différées ou des droits à 
l’appréciation de valeur d’actions ou de parts peuvent reproduire bon nombre des 
attributs des régimes à base d’actions tout en permettant une déduction pour 
l’employeur. Même si de tels programmes ne remplaceront pas entièrement les 
régimes incitatifs à base d’actions, ils ne soulèvent pas les mêmes problèmes de 
dilution. En outre, contrairement aux régimes à base d’actions traditionnels, ces 
programmes sont assortis de dates de distribution fixes, ce qui permet aux 
employeurs d’adapter les régimes à leur cycle d’activités plutôt que de laisser le 
moment de la distribution entre les mains des porteurs. 

Nous prévoyons toutefois que les programmes incitatifs à base d’actions 
demeureront une composante clé de la stratégie d’incitatifs des employeurs en raison 
de la souplesse qu’ils offrent et de leur incidence négligeable sur le flux de trésorerie 
de l’entreprise. Compte tenu de la restriction prévue de la déduction pour option 
d’achat d’actions, nous nous attendons à ce que de nouvelles possibilités s’offrent 
aux employeurs pour structurer leurs régimes incitatifs à base d’actions de façon à 
répondre à leurs besoins stratégiques tout en offrant aux employés une rémunération 
intéressante. Dans le cadre de ces régimes, les clients pourraient offrir des options 
d’achat d’actions ayant déjà une valeur intrinsèque « in the money » au lieu de 
primes et structurer de manière plus créative la rémunération à base d’actions. 

Anne Montgomery, Toronto 
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